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AVENANT MODIFIANT L'ACCORD DU 30 JUIN 2008
RELATIF A LA MISE EN PLACE DE L'INTERESEMENT
DANS LES ORGANISMES DU REGIME GENERAL
DE SECURITE SOCIALE
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Entre d'une part,

- I'Union des caisses nationales de sécurité sociale, représentée par son directeur,
Philippe Renard, dament mandaté a cet effet par le Comité exécutif des directeurs le

et d'autre part,

- les organisations syndicales soussignées,

il a été convenu ce qui sulit :

ARTICLE UNIQUE :

)

En application de l'article 6 du protocole d'accord du 30 juin 2008, les parties
signataires conviennent d'adopter les annexes techniques figurant au présent accord.

Les nouvelles modalités de calcul de lintéressement, définies sur la base de ces
indicateurs, s'appliquent a compter de l'exercice 2009.
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